ARRETE n° 1408 CM du 16 octobre 2002 fixant les orientations et les programmes généraux de l’Etablissement public administratif pour la prévention.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°2001-202 APFdu 6 décembre 2001 portant création d’un Etablissement public administratif pour la prévention ;

Vu l’arrêté n°428 CM du 5 avril 2002 relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Etablissement public administratif pour la prévention ;

Vu l’arrêté n°580 CM du 5juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu l’arrêté n° 1407 CM du 16 octobre 2002 approuvant et rendant exécutoire la délibération n°4-2002 EPAP du 5 septembre 2002 de l’Etablissement public administratif pour la prévention ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 octobre 2002,

Arrête :

Article 1er.— Les programmes généraux de l’Etablissement public administratif pour la prévention sont déterminés comme suit :

1°
Etudes et expertises : ce programme couvre le champ de l’analyse. Il regroupe les études, expertises ou audits portant sur les actions de prévention à mener ainsi que celles engagées. Elles ont pour objectif de s’assurer de la pertinence des actions, de mesurer leurs effets et de mieux appréhender le contexte dans lequel elles s’inscrivent ;

2°
Formation et information : ce programme couvre le champ de la formation. Il regroupe les actions de formation ou d’information qui accompagnent d’autres actions de prévention ou qui constituent des actions de prévention à part entière ;

3°
Prévention des risques sanitaires et sociaux : ce programme couvre le champ de l’action. Il regroupe les mesures de prévention mises en œuvre directement auprès des populations.

Art. 2.— Les programmes de prévention doivent faire apparaître les éléments d’évaluation permettant de s’assurer de leur pertinence, pour les poursuivre, les réviser, voire les rapporter.

Art. 3.— Pour assurer la pérennité des actions de prévention, la mise en œuvre des programmes peut être envisagée de manière pluriannuelle.

Art. 4.— Le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 16 octobre 2002.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,


Armelle MERCERON.

